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qu'elle le flit Ilan dernier; l'opposition n'en voudra plts nox portCe illés des
tinistres, mais elle s'en prendra à leur loi et' leur Ch«rte ;. et comme elle

aura pour chefs des hommes spéciaux et hàliles qui sauront. emprunter les
apparences de l'impartialité;'laissant aux enfans perdus (le leur parti l'ailu-
sement d'offenser la religion et de calomnier le clergé, il &st facile de provoir
que ces oratedrs deviéndront les arbitres du voIesi lOs ministrits ne nettent

pas au service de leur propre opinion tout ce qu'ils ont, nous ne disons pas
seulement de talent mais d'influence. Le feront-ils_? Nous~en doutons..

" Ce ne sont cependant ni les limières,ni les taleris.· ni les moyèns secrets
da triompher qui manquent aux.trois ministres qui prendront part à cette dis-
cussion ; et l'on pourrait espérer en eux- s'ils en .donnaient l'exemple, s'ils
donsidérnient la: question de la liberté de lenseignement avec l'intérêt qu'elle

.ofre aux esprits dégagés des préocupations de la petite politique.
. ' 11 fut un temps où Plintelligence.profond,ément méditative de M. Guiiot
te descendait des hautes région's où réside la vérité pure que pour en rap-
porter et'nous distribuer quelques grandes pensées sur la civilisation,- l'his-
toire, la politique, la ri'orale., La voix de cet homme d'Etat était alors
Mnoinýs-éloqùente qu'elle ie l'est atjàurd'hbii, mais elle avait pîtis du' puis-

*iânce. Harcelé depuis cinq ans par une meute d'envieux qui ne savent
que lui tendre d'indignes embûches, il a fii par contracter,dans cette guerre
mhesquine, non -le goût~, mais l'habitude des expédiens qui compdent la tae:-
tique-parlementaire, et it.nhonoré phis les idées et les convictions comne il
les honorait jadis'; dussi Pentend-on répéter que les querelles religieuses ne
sont pas de notre tempseqüe l'agitation actuelle des esprits est fctice, qu'il
faut revenir aux affaires. Ne portant à la liberté d'enseignement qu'un fri-a-
gile intérêt, il parlera, l'année prochaine, ' la chambre'des dépités, comme
il pxrla en 1944; à la charibre des pairs, c'esi-:dire" en ce plaçant à'côté
de toutes les qüestions,-afin de de ne s'engager stir aiicune, et de De pas mé-
me coùrir le risque d'une défaite. Si les amis de lr liberté d'es- cultes se
voient abatidonnés par l'oratëur qui semblait arrivé au podvoir. po\r faire
-triompher- leur causee qu'ils s'en prennent, non à lui, mais aui temps dans
lesquels nous vivons, qui ne permettent aux hornies de's'élevei que "pour
1e&smieux affaiblir. .

Assur'ément, si M. le garde des sceaux.voulait porter dans les descus-
:ions le poids.de «son honnêteté politique, de ses intentions droites et de ses
véritables convictions, il v exercerait une certaine influence, qui serait plutôt
favorable que contraire à la liberté"; mais A peine remis de sa lutte cont·e
Pépiscopat, peu soricieux de la. voir renaître, satisfait de la-'tournure-ue Paf-
faire dès Jésuites a priîe et du silence de son clereg' il o1-e à ses amis l'i-
mage d'un homme heureux, mais fatigué. Or, quand un ministre est dans
cette situation d'esprit, il éprouve peu de goût "s'enf'oncer dans les diflicutl-
tés d'une diScu>sion épineuse et animée. Tout-nous porte donc à croire
que M. le garde des sceaux se contentera de düivre attentiveneut le débat
de donner quelquefois dessignes d 'approbatiin aucx amis discre s de la liberté
et qu'il ne montera à la. tribune que pour foudroyer M. Isamberre si l'occa-
sion s en présente.

SüUie et fin au procAnin nuin-o.

EXTRAIT DU RAPPORT D COMMMISSAIT RE DES TERRES
DE LA COURONNE.

:ELATIVE3FENT A SON i'OTAGE L E

En date du.27 sèprembre 1845.
S'uile et fi. . .

'Sc. Vû que plusieurs des Colons'actuels (s9utiîters) devront être fnrcés L
se déplaer, s'étant placés sur des lots dé.jà oupés, ildevra être adopté de
mesures au moyen desquelles ils puissent se placer sur les terres arpentée

· vdcantes, dg préférence aux nouve-ux venu .
Do. 'Les intérêts de ceux qui ont érgé des ioulins n devront pas ètri

perdus de vue e qu'ils sont de 'fait les premiers pionniers de ces forèts. Le
terrrins où leurs moulins sont bâti2 devroîît leur étre cédés à un prix modé
.ré, avec une quantité' sufisante de terre adjac'nze, pour leur donner le

- moyens de continuer leurs opérations 'avec facilité, leur perneta'nï en outr
d'acheter'des terres pour la culture,'un-petpliïs loin, si celles qui sont plu
près"se trouvent déjà'occupées dle bonne foi par d'autres.

10,0 -Des groupes de maisons et autreab'tis;es .ont été cdnstruits en' dif
.f-ren ts ezidroit-, où des villages devrdnt être érigè«, saris 1acser d'e-pace
suffisants pour destsde villages ou de ville proje
tés, devraient être immédiatement subdivisés d'une manire i-gtlière e,
emplacements d'une grandeur médiocre, sàus les ordres et la surintendanc
du Département des Terres de la Couronne, sans aucun é'gard aux bâtisse
actuelles ; iais un temp2s'suùif-ant et déterniiné devrait être accordé au:
pIopriétaires pour les transpbrter ailleurs, ou en disposer autrement.

1l0. L'honorable Compagnie de la Baie d'-Iudson ayant etalli pluieur
postes de commerce sur le-territoire qui lui est loué, une étenduo raisonna
ble de terre devrait être annexée à Ces postes, non-seulement potur .la rési
dence de ses Agents, mais même pour des objets de culture, si elle le dési
rait ; son droit d'occupation devra être respecté autant que possible, et mflair
tenu contre toutes empiétations-d'indivilu.'

l2o. Pendant le cours de ma-visite,'on m'a parlé plusieuls fois de la d
tinution de la pêche au"saumon,- autrefois si abondante dans la partie' infr

riemre de-la Province,'pétrticulièrenent dans le' Saguenay, et qui inaintenar
et presque insignifiante.' :Je n'ai pas le moindre doute que cette diminutio
ile soit due à ce«que lon a fermé à ce jioiss:on'lc libre accès aux rivières qi

se déchargent dans le Golpeiý, ect le duve St. Laurent, et leurs tril)utnire.
par la mauvaise coïstructiot des digues de mlloulin et autres obstcles artil-'
ciels. Quelques fSits bie tatés, dans l'histuire naturelle de ce poiseen -
démontrent qu'à certaine épioqus.de a ' nn6e, il laisse les eaux salées polir
remonter les coirants'd'eau douce, et yi-déposer ses œufs qui, aplés un cer-
inin temps y.éclosent. . Que le jeune poisson, lorsqu'il est devenu assez fort,
gagne la meir, miais qu'il revient constamment tdus les ans au lieu de sa iai
sance, s'il n'est'pas intercepté dans son passage soit en miotntalt soit eni des-
cendant. Il est éghleiierñt' bien connu que'. Id.saumon saute à' tine hauteur
consilérab!c,'s'il petit s'élancer d'ui endroit favorable, dui'n rienois par ex-
enple. Si la'èehèi a 'saiunon doit être .considérée, conini elle Pest ré-
ellement, un-objet d'importancé pour la Province, -ne serait-'e pa u'é sujet
sir leqtièl il coriidrait -de faire des recherches, aßln de c'onstner quelle se-
rait la meilleure mîaqniôre de construire les chaussées de.möèlin,' à travers les'
*iviéres, maintenant, ou ci devant poisson, alin de ne pal
empêcher, co6mhiie c'est le eas maintenant, niais plutôt: de tùiciliter sa montée
clans c'es courants. Le, Gouvernèmeit a.le droit, et ja' cod'sidère que c'est
ui de s's p ricipaix 'evoirs, de veiller à c-e que l'on fnsi5 uin usage conve-
nable de"touteàles rivièrei; ef àourats d'eau, et d'en- f:iire disparaitre tout ce
qui serait p?êjudiciable aun- droits et aux intêrêfs du public ou dés individu&

13o. -J'ai 't.' informÛ, de manière à n'en pouvoir douter, que les autorités
du Notveau-Brunswick'pountuiventen silence, il est-vrai, mais sans relâche,
un syt.%me injustie d'empiétations sur le te-rrit6ire ci-devant cdnstaté par les
Etat9Unis. et par eux cédé depuis, ci partie nu moins, à la Grande-Brc-*
gîte, quoique ce territoire appartienne é\videnment au- Canada. D'après les
infornations 4ine j'ai réçues, il paraît que presque toutes les familles établies
le long'de la Rivière St. Jean, à louest de la ligne nord tirée de la source de
la Riviére Ste. CroiN, et le long de la Rivière Nada üsks, sont des Cana-'
diens-français, venant des paròisses d'en bas et d'au-dessus de Quèbec, aussi
loin que le Cap Santé et Deschambault, et non des JJradiens ci-devaiit éta-'
blis dans différentes parties du N'ouveau-Brunstiek, et 'réunis de leur, p'ein
gré le long-de ces Rivières.Plusieurs Critadiens-français se sont aussi établis,
depuis longtemps, sur.le côté sud de la Rivière St. Jean, où ile se croyaient
être sur le territaire A'ntglais, et n'attendent que 'le moment où- la 'protection'
du Gouvernement Canadien sera étendue au côté: pposô, pour se mettre
sous'ea'do'mination' . Les personnes ci-dessus mentionnées, et"celles-qui sont
établies au-dessous de l'embouchure de la Rivière Madawaska, désirent res-
ter attachées au Canada, dont ils -comprennent les lois, et auxquelles ils ont'

> été habitués dépuis letr.enfance. Si. clans une occasion qui n'est pas très-
éloignée, elles ont pétitionné à l'efflet d'être annexées at Notuveau-Brbns-
vick, je suis bien fondé à dire qu'elles furent trompées p'ar quelques indivi.
dus inl-tiencés par des motifs et des considérations d'intérêts privés et per-
sonnels. De fait, leur ignorance entière des lois du Nouveai-BrunisÇvick
peut les avoir induits à permettre qulLe leurs noms fussent apposés à une pé-

- tition dont elles nu connàissaint pas toite la portée i presque aucune d'ellei
n'î.tant capable de lire ou 'd'écrire.
: Dans la vue de mettre fin à-ces erüpiétations des autorités, ainsi qu'aux
iîntrigucs d'individus dans le Nouveau-Brunswick, je suggèrerais que dés me-
sures promptes fussent adoptées pourlParpentage et l'établissément immédiat
des terres situées du 'ýté Canadien dle la Rivière St. François, jdsgu'à son
embouchure danis lé fleuve St. Jean ; lue la mêmne chose fut f'ite le long de
ce même fleuve et sur la live ouest de -la Rivière Mamawaska en remon-
tant jusqu'à la ligne sud de la Seigneurie de ce nom. - Comnje sui's infor-
i mé que les autorités'duNouvau-Brunswick ofT'rent des octrois et des titres

s gratuits à ceux'qmi s'y sont établis depuis plus de dix ans, et dcs terres à'
s deux chelins et six deenir par acre, à-ceux qui s'y sont établis depuis ce

temps, je suggèrerais qu'on accordât gratuitement deu.x 1angées de lots 'ou
e concessions'à'ceux quiy sont maintenait 'tablis, et à tous ceux qui s'y ren-

draient proclainement sous la condition e:ç presse de s'y ètablir de suite, d'y
résider, et de faire et ensulite entretenir toits les chemins nécessaires, d'après
lés lois (le cette Province. Le chemin du portage du Temiscounta e:t ouvert
et passable jusqu'a la Rivière St. François, le long de laquelle il su trouve
! bon 'chemin d'hiver, qii-pourra facilement être converti en in bon che-
min-d'été par les Colons enr-nèm>cs.' Tout le long du fleuve St. Jean le
pays est a'ssez bien établi' psur qu'il y ait déjà -des chémins pnssblenck1

s bon«s.
-Good qui' sont établis d:in; cette partie, aussi bien' que nos nartliainds, qui

a coupent des bâis sous licenci de ce Gouvernement, ont été laissés si long-'
e temps sans protection aucure, que nous ne devons pasêtre surpris si, uos
a avides voisins ont profité de'notre dpathie et en ont inféré 'l'abandon formel
x de nos droits à ce territoire, î prévalant quant a'ceti d'une prtendue pos-

session'a-¿tÛelle et d'actes de«leur législature.' Que 'ce G eti rnémnént tende
s une main protectrice à tous se, sujets dan tôut-es les parties de là Provin-

ce dans Ôcite section ein particdièr; que des mtgi'stra-ts posdait la con-
fianc:du peupley s'lent nomnrés qu'un Agent actif des Terres dlé,j Cou

- onne aille résider parmi dux ju'on y"étal icsse des Cours de Circuit et n'-,
tres ; qu'on y arpente ?t qu'o' y octroie. des terres à-"des Otlnilitions faeiles,
et alors ce sera. une tmché aisée que celle de restreindre Io NoliveaBruns-

ii wick dans ses propres lirnitesY Mais par tous¯ moyens . possibles i. faudrait
mettre fin à la conduite aggr,ssive de cettè Province 'qui cn 'poilit de fait nous

it prive de la libre navigation éu St. Jêan.en Taisant saisir' nos bois,' a.u*itôt
n qu'ils sont' renidmus dans les liiiites de leur jurridiction réconnue.
ui 1e. Il n'y.aurait auc unedifliculté à-êtablir rapiement cettepnrtied


